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ANNEXE 1 – EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L’HABITATION ET DE L’ ARRETE DU 25 JUIN 1980 

 

Extraits du Code de la Construction et de l'Habitation (MàJ : 2021) 

Section II - Classement des établissements  
 

R. 143-18 
Les établissements, répartis en types selon la nature de leur exploitation, sont soumis aux dispositions 
générales communes et aux dispositions particulières qui leur sont propres. 
 

R. 143-19 
Les établissements sont, en outre, quel que soit leur type, classés en catégories, d'après l'effectif du public et 
du personnel. L'effectif du public est déterminé, suivant le cas, d'après le nombre de places assises, la surface 
réservée au public, la déclaration contrôlée du chef de l'établissement ou d'après l'ensemble de ces indications. 
Les règles de calcul à appliquer sont précisées, suivant la nature de chaque établissement, par le règlement 
de sécurité. 
Pour l'application des règles de sécurité, il y a lieu de majorer l'effectif du public de celui du personnel 
n'occupant pas des locaux indépendants qui posséderaient leurs propres dégagements. Les catégories sont 
les suivantes : 

1re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes ; 

2e catégorie : de 701 à 1 500 personnes ; 

3e catégorie : de 301 à 700 personnes ; 

4e catégorie :  300 personnes et au-dessous, à l'exception des 
établissements compris dans la 5e catégorie ; 

5e catégorie :  établissements faisant l'objet de l'article R. 143-14 dans 
lesquels l'effectif du public n'atteint pas le chiffre minimum 
fixé par le règlement de sécurité pour chaque type 
d'exploitation. 

 

R. 143-20 
Les établissements recevant du public qui ne correspondent à aucun des types définis par le règlement de 
sécurité sont néanmoins assujettis aux prescriptions du présent chapitre. 
Les mesures de sécurité à y appliquer sont précisées, après avis de la commission de sécurité compétente, 
en tenant compte de celles qui sont imposées aux types d'établissements dont la nature d'exploitation se 
rapproche le plus de celle qui est envisagée. 
 

R. 143-21 
La répartition en types d'établissements prévue à l'article R. 143-18 ne s'oppose pas à l'existence, dans un 
même bâtiment, de plusieurs exploitations de types divers ou de types similaires dont chacune, prise 
isolément, ne répondrait pas aux conditions d'implantation et d'isolement prescrites au règlement de sécurité. 
Ce groupement ne doit toutefois être autorisé que si les exploitations sont placées sous une direction unique, 
responsable auprès des autorités publiques des demandes d'autorisation et de l'observation des conditions de 
sécurité tant pour l'ensemble des exploitations que pour chacune d'entre elles. 
Ce groupement doit faire l'objet d'un examen spécial de la commission de sécurité compétente qui, selon la 
catégorie, le type et la situation de chacune des exploitations composant le groupement, détermine les dangers 
que présente pour le public l'ensemble de l'établissement et propose les mesures de sécurité jugées 
nécessaires. 
Tout changement dans l'organisation de la direction, qu'il s'agisse ou non d'un démembrement de l'exploitation, 
doit faire l'objet d'une déclaration au maire qui impose, après avis de la commission de sécurité compétente, 
les mesures complémentaires rendues éventuellement nécessaires par les modifications qui résultent de cette 
nouvelle situation. 
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Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du public 
 
ARRETE DU 25 JUIN 80     « EXTRAIT » 
 
 
LIVRE PREMIER : Dispositions applicables à tous les établissements recevant du public 
 
SECTION I - CLASSEMENT DES ETABLISSEMENTS 
 
GN 1 Classement des établissements  
 
§ 1. (1) Les établissements sont classés en type, selon la nature de leur exploitation : 
 
a) Établissements installés dans un bâtiment : 
 
J    Structures d'accueil pour personnes âgées et personnes handicapées (7) ;  
L    Salles d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usages multiples ; 
M   Magasins de vente, centres commerciaux ; 
N   Restaurants et débits de boissons ; 
O   Hôtels et pensions de famille ; 
P   Salles de danse et salles de jeux ; 
R   Etablissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de vacances, centres de loisirs sans 
      hébergement (8) ; 
S   Bibliothèques, centres de documentation (2) ; 
T   Salles d'expositions ; 
U   Etablissements sanitaires  
V   Etablissements de culte 
W  Administration, banques, bureaux 
X   Établissements sportifs couverts 
Y   Musées (3) 
  
b) Établissements spéciaux : 
 
PA     Établissements de plein air ;  
CTS  Chapiteaux, tentes et structures (4) ;  
SG    Structures gonflables ;  
PS     Parcs de stationnement couverts ;  
GA    Gares (5) ;  
OA    Hôtels-restaurants d'altitude (5) ;  
EF     Établissements flottants (6) ;  
REF  Refuges de montagne (6).  
    
§ 2. a) En outre, pour l'application du règlement de sécurité, les établissements recevant du public sont classés 
en deux groupes : 

 le premier groupe comprend les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories ; 

 le deuxième groupe comprend les établissements de la 5e catégorie. 
 
b) L'effectif des personnes admises est déterminé suivant les dispositions particulières à chaque type 
d'établissement. Il comprend :  

 d'une part, l'effectif des personnes constituant le public ; 

 d'autre part, l'effectif des autres personnes se trouvant à un titre quelconque dans les locaux accessibles 
ou non au public et ne disposant pas de dégagements indépendants de ceux mis à la disposition du 
public. 

 
Toutefois, pour les établissements de 5e catégorie, ce dernier effectif n'intervient pas pour le classement. 
 



 

BP AGENT TECHNIQUE DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ 23SP-BP ATPS U11 Session 2023 ANNEXES 

Épreuve E1.A : Prise en charge d’un site Durée : 3h Coefficient : 4 Folio : 4 sur 26 

 

c) Lorsque l'effectif déclaré ayant permis de classer l'établissement subit une augmentation ou une diminution 
de nature à remettre en cause le niveau de sécurité, l'exploitant doit en informer le maire. 
 
§ 3. Pour la suite du présent règlement, le terme : « établissement », employé sans autre qualification de sa 
nature, a le sens « d'établissement recevant du public ». 
 
§ 4. Pour la suite du présent règlement, les expressions « local destinés au sommeil », « local réservé au 
sommeil » et « hébergement » désignent les seuls locaux destinés au sommeil du public la nuit. » 
 
GN 2 Classement des groupements d'établissements ou des établissements en plusieurs bâtiments 
voisins non isolés entre eux  
 
§ 1. Les bâtiments d'une même exploitation et les exploitations groupés dans un même bâtiment ou dans des 
bâtiments voisins, qui ne répondent pas aux conditions d'isolement du présent règlement, sont considérés 
comme un seul établissement recevant du public.  
 
§ 2. La catégorie d'un tel groupement est déterminée d'après l'effectif total des personnes admises, obtenu en 
additionnant l'effectif de chacune des exploitations. 
 
Si les exploitations sont de types différents, l'effectif limite du public à retenir entre la 4e catégorie et la 5e 
catégorie est l'un des nombres suivants : 
 

 50 en sous-sol ; 

 100 en étages, galeries ou ouvrage en surélévation ; 

 200 au total. 
 
Toutefois, le groupement sera toujours classé en 4e catégorie au moins si l'une des exploitations est elle-même 
classée dans cette catégorie. 
 
§ 3. Outre les dispositions générales communes, les dispositions particulières propres aux différents types 
d'exploitations groupées dans l'établissement sont applicables en se référant à la catégorie déterminée ci-
dessus. 
 
GN 3 Classement des groupements d'établissements et des établissements en plusieurs bâtiments 
isolés entre eux  
 
Les bâtiments d'un même établissement et les établissements groupés dans un même bâtiment, qui répondent 
aux conditions d'isolement, sont considérés comme autant d'établissements pour l'application du présent 
règlement. 
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Livre II : Dispositions applicables aux établissements des quatre premières catégories. 
 
TITRE IER : DISPOSITIONS GENERALES 
 
CHAPITRE IER : GENERALITES 
 
SECTION I : CONTROLE DES ETABLISSEMENTS 
 
Article GE 4 Visites périodiques 

§ 1.Les établissements des 1re, 2e, 3e et 4e catégories doivent être visités périodiquement par les commissions 
de sécurité selon la fréquence fixée au tableau suivant en fonction de leur type et de leur catégorie : 

PÉRIODICITÉ  

et catégories  

TYPES D'ÉTABLISSEMENTS 

J L M N O P R (1) R (2) S T U V W X Y 

3 ans  

1re catégorie X X X X X X X X X X X  X X X 

2e catégorie  X X X X X X X X X X X  X X X 

3e catégorie  X X   X X X X   X     

4e catégorie  X    X  X    X     

5 ans  

1re catégorie             X    

2e catégorie             X    

3e catégorie    X X     X X  X X X X 

4e catégorie   X X X  X  X X X  X X X X 

(1) Avec hébergement  (2) Sans hébergement  

§ 2. Dans le cas particulier prévu à l'article GN 3, où l'établissement comprend plusieurs bâtiments isolés entre 
eux, la détermination de la catégorie et l'application du règlement doivent se faire séparément pour chaque 
bâtiment, les visites périodiques étant faites pour l'ensemble de l'établissement avec la périodicité la plus courte 
de celles qui correspondent aux catégories des bâtiments. 

§ 3. Lorsqu'un établissement ne comportant pas de locaux d'hébergement fait l'objet d'une visite périodique 
conclue par un avis favorable à la poursuite de son exploitation et que la visite précédente, effectuée dans les 
délais réglementaires, avait conduit à la même conclusion, le délai fixé pour sa prochaine visite par le tableau 
ci-dessus peut être prolongé dans la limite de cinq ans. Sur proposition de la commission de sécurité 
compétente, cette modification est inscrite au procès-verbal de la visite.  

§ 4. La fréquence des contrôles peut être modifiée, s'il est jugé nécessaire, par arrêté du maire ou du préfet 
après avis de la commission de sécurité. 
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Section IX – Dégagements 
 
Section 7 : Locaux non accessibles au public, locaux à risques particuliers 
 
Article CO 27 Classement des locaux en fonction de leurs risques 
 
§ 1. Les locaux sont classés suivant les risques qu'ils présentent en : 
 
Locaux à risques particuliers, qui se subdivisent en : 
 

 locaux à risques importants ; 

 locaux à risques moyens ; 
 
Locaux à risques courants, auxquels sont assimilés les logements du personnel situés dans l'établissement. 
 
§ 2. Les chapitres relatifs aux installations techniques et aux divers types d'établissement fixent : 
 

 la liste des locaux non accessibles au public à risques particuliers, classés respectivement à risques 
moyens ou à risques importants, auxquels les dispositions générales de l'article CO 28 sont 
applicables. Cette liste peut éventuellement être complétée après avis de la commission de sécurité 
dans chaque cas particulier ; 

 le cas échéant, les mesures complémentaires qui s'ajoutent aux dispositions générales de l'article 
CO 28. 

 
Article CO 28 Locaux à risques particuliers 
 
§ 1. Les locaux à risques importants doivent satisfaire aux conditions ci-après : 
 

 les façades sont établies suivant les dispositions de la section V du présent chapitre ; 

 les conduits et les gaines qui les traversent ou les desservent doivent satisfaire aux dispositions des 
articles CO 32 et CO 33 ; 

 les planchers hauts et les parois verticales doivent avoir un degré coupe-feu deux heures et les 
dispositifs de communication avec les autres locaux doivent être CF de degré une heure, l'ouverture 
se faisant vers la sortie et les portes étant munies de ferme-porte ; 

 ils ne doivent pas être en communication directe avec les locaux et dégagements accessibles au 
public. 

 
§ 2. Les locaux à risques moyens doivent répondre aux conditions précédentes en ce qui concerne les façades. 
Ils doivent par ailleurs être isolés des locaux et dégagements accessibles au public par des planchers hauts et 
parois CF de degré une heure avec des blocs-portes CF de degré une demi-heure équipés d'un ferme-porte. 
Les conduits doivent répondre aux conditions fixées par l'article CO 31. 
 
Section 9 : Dégagements  
 
Sous-section 1 - Dispositions générales (…) 
 
Article CO 36 Unité de passage, largeur de passage 
 
§ 1. Chaque dégagement doit avoir une largeur minimale de passage proportionnée au nombre total de 
personnes appelées à l'emprunter. 
 
§ 2. Cette largeur doit être calculée en fonction d'une largeur type appelée unité de passage de 0,60 mètre. 
 
Toutefois, quand un dégagement ne comporte qu'une ou deux unités de passage, la largeur est respectivement 
portée de 0,60 mètre à 0,90 mètre et de 1,20 mètre à 1,40 mètre. 
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§ 3. Les établissements, locaux, niveaux, secteurs ou compartiments totalisant un effectif de plus de 200 
personnes ne doivent pas comporter des dégagements normaux ayant une largeur inférieure à deux unités de 
passage. 
 
Toutefois, compte tenu de la disposition des lieux, des dégagements d'une seule unité de passage peuvent 
être admis à condition que chacun ne soit pris en compte qu'une seule fois : 
 

 soit dans le nombre des dégagements normaux ; 

 soit dans le nombre d'unités de passage de ces dégagements. 
 
§ 4. 50 % au plus de tous les escaliers mécaniques et trottoirs roulants, dont l'angle d'inclinaison est 
respectivement inférieur ou égal à 30 degrés et à 12 degrés, peuvent compter dans les nombres des 
dégagements et des unités de passage réglementaires. 
 
Pour l'application de cette règle et par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, les escaliers mécaniques 
et trottoirs roulants ayant une largeur minimale de : 
 
0,80 mètre entre mains courantes et 0,60 mètre entre limons sont comptés pour une unité de passage ; 
 
1,20 mètre entre mains courantes et 1 mètre entre limons sont comptés pour deux unités de passage. 
 
Article CO 37 Saillies et dépôts 
 
§ 1. Aucune saillie ou dépôt ne doit réduire la largeur réglementaire des dégagements ; toutefois, sauf dans le 
cas de dégagements accessoires dont la largeur n'excède pas la largeur minimale fixée à l'article CO 41 (§ 2), 
les aménagements fixes sont admis jusqu'à une hauteur maximale de 1,10 mètre à condition qu'ils ne fassent 
pas saillie de plus de 0,10 mètre. 
 
§ 2. Lorsque la largeur d'un dégagement excède la dimension minimale imposée, des aménagements ou du 
mobilier faisant saillie, à l'exception des dépôts, sont autorisés dans la largeur excédentaire à condition : 
 

 de ne pas gêner la circulation rapide du public : 

 de ne pouvoir être déplacés ou renversés. Cette dernière condition ne s'applique pas aux 
élargissements formant zone d'attente, de repos ; 

 de ne pas gêner le fonctionnement des portes à fermeture automatique. 
 
Toutefois ces facilités ne sont pas autorisées dans les escaliers protégés. 
 
CO 38 Calcul des dégagements  
 
§ 1. (1) Les niveaux, locaux, secteurs ou compartiments doivent être desservis dans les conditions suivantes, 
en fonction de l'effectif des personnes qui peuvent y être admises : 
 
(1) Les mots « Les établissements » ont été supprimés par arrêté du 22 décembre 1981. 
 
a) De 1 à 19 personnes : 
 

 - Par un dégagement ayant une largeur d'une unité de passage. 
 
b) De 20 à 50 personnes : 
 

 - Soit par deux dégagements donnant sur l'extérieur ou sur des locaux différents non en cul-de-sac. 
L'un de ces dégagements doit avoir une largeur d'une unité de passage, l'autre pouvant être un 
dégagement accessoire ; 

  

 - (Arrêté du 22 décembre 1981) « soit, pour les locaux situés en étage par un escalier ayant une 
largeur d'une unité de passage complété par un dégagement accessoire si le plancher bas du niveau 
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accessible au public est situé à plus de huit mètres au-dessus du sol, ou s'il est fait application de 
l'article CO 25 relatif aux compartiments, soit pour les locaux situés en sous-sol, par un escalier ayant 
une largeur d'une unité de passage complété par un dégagement accessoire. » 

c) De 51 à 100 personnes : 
 

 - Par deux dégagements d'une unité de passage ou par un de deux unités. Dans ce dernier cas, ce 
dégagement doit être complété par un dégagement accessoire. 

 
d) Plus de 100 personnes : 
 

 - Par deux dégagements jusqu'à 500 personnes, augmentés d'un dégagement par 500 personnes 
ou fraction de 500 personnes au-dessus des 500 premières. (Arrêté du 22 décembre 1981.) « La 
largeur des dégagements doit être calculée à raison d'une unité de passage pour 100 personnes ou 
fraction de 100 personnes ; au-dessous de 501 personnes, le nombre d'unités de passage est majoré 
d'une unité. » 

 
§ 2. A chaque niveau l'effectif à prendre en compte pour calculer le nombre et la largeur des escaliers 
desservant ce niveau doit cumuler l'effectif admis à ce niveau avec ceux des niveaux situés au-dessus pour 
les niveaux en surélévation, ou avec ceux des niveaux en dessous pour les niveaux en sous-sol. 
 
§ 3. Dans les niveaux recevant un effectif d'handicapés physiques circulant en fauteuil roulant égal ou supérieur 
à 10 p. 100 de l'effectif total du public le nombre et la largeur des dégagements horizontaux peuvent être 
augmentés, après avis de la commission consultative départementale de la Protection civile. 
 
 
Article CO 39 Calcul des dégagements des locaux recevant du public installés en sous-sol 
 
§ 1. Un local ou niveau (partiel ou total) est dit en sous-sol quand il remplit une des conditions suivantes : 
 

 - la sous-face du plancher haut est à moins de 1 mètre au-dessus du niveau moyen des seuils des 
issues sur l'extérieur de ce local ou niveau. 

 - le plancher bas est à plus de 1 mètre en contrebas du niveau moyen des seuils des issues sur 
l'extérieur de ce local ou niveau. 

 
§ 2. Si le point le plus bas du niveau accessible au public est à plus de 2 mètres en contrebas du niveau moyen 
des seuils des issues sur l'extérieur et s'il reçoit plus de 100 personnes, le nombre et la largeur des 
dégagements de ce niveau sont déterminés suivant les règles de l'article CO 38 à partir d'un effectif théorique 
calculé comme suit : 
 
L'effectif des personnes admises est : 
 

 - arrondi à la centaine supérieure ; 

 - majoré de 10 % par mètre ou fraction de mètre au-delà de 2 mètres de profondeur. 
 
(Cette majoration d'effectif n'est pas à prendre en compte pour la détermination de la catégorie de 
l'établissement.) 
 
§ 3. Lorsque le plancher d'un local en sous-sol visé au paragraphe 1 n'est pas horizontal (salle de spectacles 
ou de conférence, etc.) la moitié au moins des personnes admises dans ce local doit pouvoir sortir par une ou 
plusieurs issues dont le seuil se trouve au-dessous du niveau moyen du plancher. 
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Chapitre IV : Désenfumage 
 
Article DF 6 Désenfumage des circulations horizontales encloisonnées et des halls accessibles au 
public 
 
§ 1. Pour limiter ou éviter l'enfumage des circulations horizontales encloisonnées, celles-ci sont désenfumées 
par un balayage naturel ou mécanique. Ce désenfumage n'est cependant obligatoire que dans les cas suivants 
: 
 

 - circulations de longueur totale supérieure à 30 mètres ; 

 - circulations desservies par des escaliers mis en surpression ; 

 - circulations desservant des locaux réservés au sommeil ; 

 - circulations situées en sous-sol. 
 
§ 2. Les halls, en application de l'article CO 34, § 1, sont considérés comme des circulations. 
 
Toutefois, ils sont désenfumés dans les conditions prévues pour les locaux lorsque l'une au moins des 
conditions ci-dessous est remplie : 
 

 - le désenfumage des circulations horizontales du niveau concerné est exigé ; 

 - leur superficie est supérieure à 300 m². 
 
§ 3. Exceptionnellement, les circulations horizontales peuvent être mises en surpression, à condition que tout 
local desservi par ces circulations soit désenfumable. Seul le local sinistré est désenfumé simultanément. 
 
Article DF 7 Désenfumage des locaux accessibles au public 
 
§ 1. Les locaux de plus de 100 m² en sous-sol, les locaux de plus de 300 m² en rez-de-chaussée et en étage, 
ainsi que les locaux de plus de 100 m² sans ouverture sur l'extérieur (porte ou fenêtre) sont désenfumés. Ce 
désenfumage peut être réalisé soit par tirage naturel, soit par tirage mécanique. 
 
§ 2. Dans le cas où les dispositions particulières propres à chaque type d'établissement autorisent la 
communication entre trois niveaux au plus, le volume ainsi réalisé est désenfumé comme un local unique, dès 
lors que la superficie cumulée des planchers accessibles au public est supérieure à 300 m². 
 
 
Chapitre VII : Installations électriques 
 
Section 1 : Généralités (…) 
 
 
Article EL 3 Définitions 
 
Pour l'application du présent règlement, on appelle : 
 

 source normale : source constituée généralement par un raccordement au réseau électrique de 
distribution publique haute tension ou basse tension ; 

 source de remplacement : source délivrant l'énergie électrique permettant de poursuivre tout ou partie 
de l'exploitation de l'établissement en cas de défaillance de la source normale. Durant la période 
d'exploitation de l'établissement, l'énergie électrique provient soit de la source normale, soit de la source 
de remplacement (si cette dernière existe). Cet ensemble est appelé "source normal-remplacement" ; 

 source de sécurité : source prévue pour maintenir le fonctionnement des matériels concourant à la 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique en cas de défaillance de la source "normal-
remplacement" ; 

 temps de commutation : intervalle de temps entre le moment où apparaît une défaillance de 
l'alimentation normale et le moment où la tension est disponible aux bornes de la source de sécurité ; 

 alimentation normale : alimentation provenant de la source normale ; 
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 alimentation de remplacement : alimentation provenant de la source de remplacement ; 

 alimentation électrique de sécurité (AES) : dispositif qui fournit l'énergie électrique nécessaire au 
fonctionnement des installations de sécurité définies ci-après afin de leur permettre d'assurer leur 
fonction aussi bien en marche normale, lorsque l'énergie provient de la source normal-remplacement, 
qu'en marche en sécurité lorsque l'énergie provient de la source de sécurité ; 

 installations de sécurité : installations qui doivent être mises ou maintenues en service pour assurer 
l'évacuation du public et faciliter l'intervention des secours. Elles comprennent : 

 l'éclairage de sécurité ; 

 les installations du système de sécurité incendie (SSI) ; 

 les ascenseurs devant être utilisés en cas d'incendie ; 

 les secours en eau (surpresseurs d'incendie, pompes de réalimentation en eau, compresseurs d'air 
des systèmes d'extinction automatique du type sprinkleur, etc.) ; 

 les pompes d'exhaure ; 

 d'autres équipements de sécurité spécifiques de l'établissement considéré à condition qu'ils concourent 
à la sécurité contre les risques d'incendie et de panique ; 

 les moyens de communication destinés à donner l'alerte interne et externe ; 

 tableau électrique : ensemble de dispositifs de commande, de protection, de distribution de l'énergie 
électrique regroupés sur un même support. Il peut être disposé dans une enveloppe telle que armoire, 
coffret. Il est dit "de sécurité" lorsque les dispositifs précités concernent exclusivement des installations 
de sécurité. Il est dit "normal" dans le cas contraire. Les dispositifs de commande, même groupés, ne 
constituent pas un tableau ; 

 canalisation électrique : ensemble constitué par un ou plusieurs conducteurs électriques et les éléments 
assurant leur fixation et, le cas échéant, leur protection mécanique. Les conditions d'essais, de 
classification et les niveaux d'attestation de conformité relatifs au comportement au feu des câbles 
électriques ainsi que l'agrément des laboratoires d'essais sont fixés dans l'arrêté du 21 juillet 1994. 

 
 
Article EL 5 Locaux de service électrique 
 
§ 1. Les locaux de service électrique sont les locaux renfermant des matériels électriques et dont l'accès est 
réservé aux personnes qualifiées, chargées de l'entretien et de la surveillance des matériels. 
 
§ 2. Les locaux de service électrique doivent être identifiés et faciles à atteindre par les services de secours. 
 
§ 3. L'isolement de ces locaux peut être réalisé, selon la nature des matériels qu'ils renferment : 
 
a) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré deux heures et des dispositifs de 
franchissement coupe-feu de degré une heure sans communication directe avec les locaux ou dégagements 
accessibles au public. 
 
b) Par des parois verticales et plancher haut coupe-feu de degré une heure et portes coupe-feu de degré une 
demi-heure. 
 
c) Sans autres dispositions d'isolement que celles prévues pour les locaux à risques courants ; dans ce cas, le 
local est dit ordinaire. 
 
§ 4. Ils doivent être dotés de moyens d'extinction adaptés aux risques électriques. 
 
Les appareils portatifs doivent porter des signes distinctifs bien visibles indiquant qu'ils sont utilisables pour un 
feu se produisant en présence de conducteurs ou d'appareils électriques. 
 
§ 5. Ils doivent disposer d'un éclairage de sécurité constitué par un ou des blocs autonomes ou luminaires 
alimentés par la source centralisée, d'une part, et par un ou des blocs autonomes portables d'intervention 
(BAPI), d'autre part. 
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Article EL 6 Matériels à haute tension ou contenant des diélectriques susceptibles d'émettre des 
vapeurs inflammables ou toxiques 
 
Les postes de livraison, les postes de transformation, les cellules à haute tension et les matériels électriques 
contenant des diélectriques susceptibles d'émettre des vapeurs inflammables ou toxiques doivent être 
disposés dans des locaux de service électrique répondant aux dispositions de l'article EL 5. Ils doivent être 
ventilés sur l'extérieur, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un conduit, et isolés dans les conditions du § 
3 (a), de cet article. 
 
Cette disposition ne s'applique pas aux condensateurs utilisés en éclairage, dans la mesure où la quantité 
totale de diélectrique liquide est inférieure à 0,2 litre par luminaire. 
 
 
Article EL 7 Implantation des groupes électrogènes 
 
§ 1. Les groupes électrogènes, à l'exception de ceux dont le fonctionnement est associé à une installation de 
cogénération, doivent être disposés dans des locaux de service électrique répondant aux dispositions de 
l'article EL 5 et isolés dans les conditions du § 3 (a) de cet article. 
 
§ 2. Si le fonctionnement des groupes est associé à une installation de cogénération, leur installation doit 
répondre aux dispositions spécifiques du chapitre V du présent titre relatives aux installations de cogénération. 
 
§ 3. Les locaux où sont installés les moteurs, quelle que soit la puissance de ces derniers, doivent être 
largement ventilés sur l'extérieur. 
 
§ 4. a) Lorsque le combustible utilisé est liquide, l'aménagement du local et l'alimentation en combustible 
doivent respecter les dispositions suivantes : 
 

 - le sol du local doit être imperméable et former une cuvette étanche, le seuil des baies étant surélevé 
d'au moins 0,10 mètre, et toutes dispositions doivent être prises pour que le combustible 
accidentellement répandu ne puisse se déverser par les orifices placés dans le sol ; 

 - si le local est en sous-sol, il doit être desservi par un conduit coupe-feu de degré une heure 
débouchant à l'extérieur, au niveau du sol, permettant la mise en œuvre du matériel de ventilation 
des sapeurs-pompiers, et fermé à l'aide d'un dispositif démontable sans outillage ; 

 - les canalisations de combustible doivent être fixes, étanches et rigides ; elles peuvent être souples 
dans la partie liaison au groupe ; 

 - si une nourrice en charge alimente les moteurs, elle doit être munie : 

 - d'une tuyauterie de trop-plein de section au moins double de celle de la tuyauterie d'alimentation, 
sans point haut ; 

 - d'un ou plusieurs évents ; 

 - d'indicateurs de niveau résistant aux chocs et aux variations de température ; 

 - le réservoir principal doit être en contrebas de la nourrice ou, s'il n'en existe pas, du moteur ; si la 
disposition précédente est impossible, l'alimentation du moteur doit être assurée par une tubulure en 
partie supérieure du réservoir et pourvue d'un dispositif anti siphon doublé d'un second dispositif à 
commande manuelle ; 

 - un dispositif de coupure rapide de l'alimentation en combustible doit être placé à l'extérieur du local; 

 - un dépôt d'au moins 100 litres de sable et une pelle ainsi que des extincteurs portatifs pour feux de 
classe B1 ou B2 au moins doivent être conservés au voisinage immédiat de la porte d'accès. 

 
b) Lorsqu'il s'agit de combustible liquide de première catégorie (point d'éclair inférieur à 55°C), la quantité de 
combustible autorisée dans la salle des moteurs est limitée à 15 litres si l'alimentation de ces derniers est faite 
par gravité et à 50 litres si elle est assurée par une pompe à partir d'un réservoir placé en contrebas des 
moteurs. En aucun cas, le remplissage des réservoirs placés dans la salle des moteurs ne doit être assuré 
automatiquement. 
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c) Lorsqu'il s'agit de combustible liquide de deuxième catégorie (point d'éclair supérieur ou égale à 55°C et 
inférieur à 100°C), la quantité de combustible autorisée dans la salle des moteurs est limitée à 500 litres en 
réservoirs fixes. Si la quantité de combustible stocké est supérieure à cette valeur, le stockage doit s'effectuer 
dans un local spécial répondant aux dispositions des articles CH 15, CH 16 et CH 17. 
 
§ 5. Lorsque le combustible utilisé est gazeux, l'installation doit répondre au chapitre VI du présent titre. 
 
§ 6. Les gaz de combustion doivent être évacués directement sur l'extérieur par des conduits qui doivent être 
réalisés en matériaux incombustibles, être étanches et placés dans une gaine de degré coupe-feu égal au 
degré de stabilité au feu du bâtiment. 
 
Article MS 46 : Composition et missions du service 
 
§ 1. Pendant la présence du public, le service de sécurité incendie est composé selon le type, la catégorie et 
les caractéristiques des établissements de l'une des façons suivantes : 

a) Par des personnes désignées par l'exploitant et entraînées à la manœuvre des moyens de secours contre 
l'incendie et à l'évacuation du public ; 

b) Par des agents de sécurité-incendie dont la qualification est définie à l'article MS 48 ; 

c) Par des sapeurs-pompiers d'un service public de secours et de lutte contre l'incendie ; 

d) Par la combinaison de ces différentes possibilités, déterminée après avis de la commission compétente. 

Lorsque le service est assuré par des agents de sécurité incendie, l'effectif doit être de trois personnes au 
moins présentes simultanément, dont un chef d'équipe. Cet effectif doit être adapté à l'importance de 
l'établissement. 

En outre, le chef d'équipe et un agent de sécurité au moins ne doivent pas être distraits de leurs missions 
spécifiques. 

Les autres agents de sécurité-incendie peuvent être employés à des tâches de maintenance technique dans 
l'établissement. Ils doivent se trouver en liaison permanente avec le poste de sécurité. 

Le service de sécurité-incendie, dont la qualification est fixée à l'article MS 48, doit être placé, lorsque les 
dispositions particulières le prévoient, sous la direction d'un chef de service de sécurité-incendie 
spécifiquement affecté à cette tâche. 

§ 2. Ce service assure la sécurité générale dans l'établissement et a notamment pour mission : 

a) De connaître et de faire appliquer les consignes en cas d'incendie, notamment pour ce qui concerne les 
dispositions mises en œuvre pour l'évacuation des personnes en situation de handicap ; 

b) De prendre éventuellement, sous l'autorité de l'exploitant, les premières mesures de sécurité ; 

c) D'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique ; 

d) De diriger les secours en attendant l'arrivée des sapeurs-pompiers, puis de se mettre à la disposition du 
chef de détachement d'intervention des sapeurs-pompiers ; 

e) De veiller au bon fonctionnement du matériel et des équipements de protection contre l'incendie, d'en 
effectuer ou de faire effectuer les essais et l'entretien (moyens de secours du présent chapitre, dispositif de 
fermeture des portes, de désenfumage, d'éclairage de sécurité, groupes moteurs thermiques-générateurs, 
etc.) ; 

f) D'organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques d'incendie et de panique, y compris dans les 
locaux non occupés. 
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§ 3. Dans la suite du présent paragraphe le terme : 

- exploitant vaut pour l'exploitant ou son représentant ; 

- organisateur vaut pour le ou les contractants représentant le ou les organisateurs. 

Il peut être admis qu'en atténuation du premier paragraphe une convention soit signée entre l'exploitant et un 
ou des utilisateurs de l'établissement pour organiser le service de sécurité lors de manifestations ou 
d'activités dans les établissements autres que ceux de la 1re catégorie, sans hébergement, disposant d'une 
alarme générale ne nécessitant pas une surveillance humaine et dont l'effectif total n'excède pas 300 
personnes. 

L'organisateur signataire de cette convention doit être capable d'assurer les missions définies au paragraphe 
deux a, b et c du présent article. 

En matière de risque d'incendie et de panique la convention doit comporter les points suivants : 

- l'identité de la ou des personnes assurant les missions définies ci-dessus ; 

- la ou les activités autorisées ; 

- l'effectif maximal autorisé ; 

- les périodes, les jours ou les heures d'utilisation ; 

- les dispositions relatives à la sécurité (consignes et moyens de secours mis à disposition) ; 

- les coordonnées de la (des) personne(s) à contacter en cas d'urgence. 

Par la signature de cette convention l'organisateur certifie notamment qu'il a : 

- pris connaissance des consignes générales et particulières de sécurité ainsi que des éventuelles consignes 
particulières données par l'exploitant et s'engage à les respecter ; 

- procédé avec l'exploitant à une visite de l'établissement et à une reconnaissance des voies d'accès et des 
issues de secours ; 

- reçu de l'exploitant une information sur la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours dont 
dispose l'établissement. 

Un exemplaire de cette convention doit être annexé au registre de sécurité. 
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ANNEXE 2 – EXTRAITS DES DISPOSITIONS PARTICULIERES DE TYPE L 

 

Arrêté du 2 Février 2007 
Chapitre I :    Salles à usage d'audition, de conférences, de réunions, de spectacles ou à usages 
multiples 
 
Sous-chapitre Ier : Mesures applicables à tous les établissements 
Section 1 : Généralités 
 
 
Article L 1 Etablissements assujettis 
 
§ 1. Les dispositions du présent chapitre sont applicables, en fonction de l'effectif reçu, aux locaux désignés ci-
après : 
 
a) Salle d'audition, salle de conférences, salle de réunions, salle de pari ; 
 
b) Salle réservée aux associations, salle de quartier (ou assimilée) ; 
 
c) Salle de projection, salle de spectacles (y compris les cirques non forains) ; 
 
d) Cabarets ; 
 
e) Salle polyvalente à dominante sportive, dont la superficie unitaire est supérieure ou égale à 1 200 m², ou 
dont la hauteur sous plafond est inférieure à 6,50 m ; 
 
f) Autre salle polyvalente non visée au chapitre XII (type X, article X1) ; 
 
g) Salles multimédia. 
 
§ 2. Sont assujettis les établissements dans lesquels l'effectif total du public admis est supérieur ou égal à l'un 
des chiffres suivants : 
 
a) Etablissements visés aux a, b et g du paragraphe 1 : 
100 personnes en sous-sol ; 
200 personnes au total. 
 
b) Autres établissements visés aux c, d, e et f du paragraphe 1 : 
20 personnes en sous-sol ; 
50 personnes au total. 
 
Pour le seuil d'assujettissement, les locaux visés aux a et b du paragraphe 1, qui possèdent des installations 
de projection non destinées à un spectacle, ne sont pas considérés comme des salles de projection. 
 
§ 3. Dans les salles de danse comportant des installations de projection ou des aménagements de spectacle, 
les dispositions du présent chapitre ne sont applicables qu'à ces installations ou aménagements. 
 
 
Article L 3 Calcul de l'effectif 
 
L'effectif maximal du public admis est déterminé comme suit : 
 
a) Salles visées à l'article L 1 (§ 1, a, b, c) : 
 

 nombre de personnes assises sur des sièges ou des places de banc numérotées ; 
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 nombre de personnes assises sur des bancs où les places ne sont pas numérotées, à raison d'une 
personne par 0,50 ml ; 

 nombre de personnes assistant à une manifestation sans disposer de sièges ou de bancs, à raison 
de 3 personnes/m² ; 

 nombre de personnes stationnant normalement dans les promenoirs et dans les files d'attente, à 
raison de 5 personnes par mètre linéaire. 

 
b) Cabarets : quatre personnes/3 m² de surface de la salle, déduction faite des estrades des musiciens et des 
aménagements fixes autres que les tables et les sièges. 
 
c) Salles polyvalentes visées à l'article L 1 (§ 1, e, f) : une personne/m² de surface totale de la salle. 
 
d) Salles de réunion sans spectacle : une personne/m² de la surface totale de la salle. 
 
e) Salles multimédia : selon la déclaration du maître d'ouvrage avec un minimum d'une personne/2 m² de la 
surface totale de la salle. 
 
Section 2 : Construction 
 
Article L 8 Locaux à risques particuliers 
 
§ 1. En application de l'article CO 27 (§ 2) sont classés : 
 
a) Locaux à risques importants : 
 

 les blocs-scènes ; 

 les magasins de décors et d'accessoires ; 

 les locaux à usage de dépôt de matériel ; 

 les ateliers de fabrication, de nettoyage et d'entretien des costumes ; 

 les ateliers de fabrication de décors ; 

 les locaux des perruquiers et des cordonniers ; 

 les ateliers d'entretien, de réparation et de décoration ; 

 les locaux d'archives ; 

 les salles de reprographie ; 

 les infothèques (archivage de films, bandes vidéo, documents graphiques, etc.) 
 
b) Locaux à risques moyens : 

 les loges des artistes, individuelles et collectives ; 

 les salles de répétition ; 

 les foyers et salles de réunions (à usage professionnel et non accessibles au public) ; 

 un local unique de moins de 50 mètres cubes à usage de dépôt de matériel. 
 
§ 2. Les locaux de projection, les régies et tous les locaux non cités ci-dessus, et non visés dans les dispositions 
générales, sont considérés comme des locaux à risques courants. 
 
 
 
Section 5 : Installations électriques 
 
 Article L 13 Dispositifs de réglage des lumières et de la sonorisation 
 
    Les dispositifs de réglage des lumières et de la sonorisation intéressent la commande et le réglage des 
appareils destinés : 

 aux effets scéniques de lumière ; 

 à une partie de l'éclairage de la salle (éclairage réglable) ; 

 au réglage de la sonorisation. 
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    § 1. Le pupitre porte seulement des appareils de réglage, de commande et de signalisation non parcourus 
par les courants des appareils d'utilisation. 
    Les organes de puissance sont les dispositifs parcourus par le courant qui alimente les dispositifs d'éclairage 
(gradateurs, par exemple). 
    Dans les installations d'une puissance au plus égale à 100 kVA, le pupitre et les organes de puissance 
peuvent être réunis dans un ensemble complet. 
 
    § 2. Les organes de puissance doivent être installés dans un local de service électrique tel que défini à 
l'article EL 5, ventilé sur l'extérieur soit directement, soit par l'intermédiaire d'un conduit, et isolé dans les 
conditions de l'article EL 5 (§ 3 b). 
 
    Toutefois, ces organes peuvent être autorisés : 

 dans les régies et cabines de projection si la puissance installée est limitée à 100 kVA et s'ils sont 
placés dans une armoire métallique ; 

 dans le bloc-scène, sur les passerelles techniques ou les plafonds techniques de la salle, s'ils sont 
installés dans les conditions de l'article EL 9 pour les locaux accessibles au public ; 

 dans la salle ou les plafonds techniques de la salle, en respectant les dispositions de l'article EL 9 
pour une puissance totale limitée à 100 kVA. 

 
    Ces appareils ne doivent pas constituer une gêne pour la circulation du public ; ils doivent être distants d'un 
mètre au moins (en tous sens) des dégagements et être séparés du public par une zone libre de même 
dimension. 
    Les organes de puissance peuvent être incorporés aux dispositifs d'éclairage si les conditions suivantes sont 
simultanément remplies : 

 la puissance de chaque circuit doit être au plus égale à 25 kVA ; 

 chaque circuit doit être protégé contre les surcharges ; 

 l'alimentation électrique des dispositifs d'éclairage doit être assurée par des canalisations 
préfabriquées possédant les degrés de protection minimaux IP 31 et IK 08 ; 

 les canalisations préfabriquées doivent être fixées sur des supports incombustibles (ou classés A1), 
ou sur des éléments stables de la construction, et être éloignées de tout matériau susceptible de 
propager un incendie ; 

 les dérivations reliant les dispositifs d'éclairage doivent être protégées individuellement contre les 
surintensités et leur longueur ne doit pas dépasser 2 mètres ; 

 les dispositifs d'éclairage doivent être implantés de telle manière que rien ne s'oppose à la dissipation 
de la chaleur qu'ils produisent. 

 
    § 3. Le pupitre peut être placé dans la cabine de projection si son enveloppe est métallique. 
 
    § 4. Le pupitre et les organes de puissance, installés dans le bloc-scène, doivent être placés à l'abri des 
dégradations qui pourraient survenir, notamment lors de la manutention des décors. 
 
    Un dispositif coupant l'alimentation de tous les conducteurs actifs doit être placé à proximité immédiate de 
l'organe de puissance. 
 
    § 5. Les installations semi-permanentes relatives aux éclairages de spectacles ainsi qu'aux effets scéniques 
sont autorisées pour une durée maximale de trois mois et doivent répondre aux dispositions de l'article EL 23. 
 
    En dérogation aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, leurs organes de puissance peuvent être installés 
dans un coffret incombustible ou classé A1, mobile, quel que soit son emplacement, sous réserve qu'il existe 
un dispositif de coupure, accessible en permanence aux seules personnes autorisées. 
 
    Les matériels des installations temporaires ou semi-permanentes doivent justifier d'une vérification annuelle 
par un organisme agréé. 
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    Section 6 : Moyens de secours 
 
Article L 14 Service de sécurité incendie 
 
Le service de sécurité incendie est défini à l'article MS 46. 
 
Service de représentation : le service de représentation est composé de personnel formé conformément aux 
dispositions de l'article MS 48, et vient en complément du service de sécurité incendie pendant la durée des 
représentations. 
 
Les agents du service de représentation doivent connaître l'établissement et être munis notamment de moyens 
de communication. Ils seront plus particulièrement chargés : 
 

 de la surveillance de la salle et de la scène ; 

 d'assurer la vacuité et la permanence des cheminements d'évacuation jusqu'à la voie publique. 
 
L'organisation du service de sécurité incendie et de représentation est déterminée suivant la nature de l'activité. 
 
§ 1. Organisation du service de sécurité incendie dans les salles de spectacles : 

 
ÉTABLISSEMENT  

SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
Section IV du chapitre XI 
du livre II titre Ier  

SERVICE DE REPRÉSENTATION 
qui vient en complément du 
service de sécurité 
incendie. Il ne peut être distrait 
de ses missions spécifiques 

  1re catégorie de plus de 3 000 
personnes 

Agents de sécurité incendie 
conforme à l'article MS 46 

1 SSIAP 2. 
2 SSIAP 1 majorés d'un SSIAP 1 à 
partir de 6 000 personnes par 
fraction supplémentaire de 3 000 
personnes. 

1re catégorie de 1 501 à 3 000 
personnes 

Agents de sécurité incendie 
pouvant, par dérogation aux 
dispositions de l'article MS 46 
(§ 2), être employés à d'autres 
tâches. 

1 SSIAP 1.  

 
2e catégorie avec espace scénique 
intégré ou adossé et décors de 
catégorie M2, ou classés C-s2, d0 ou 
bois classé M3. 

Un agent de sécurité incendie 
et deux personnes désignées 
qui peuvent toutes les deux 
être employées à d'autres 
tâches. 

1 SSIAP 1.  

3e et 4e catégories avec espace 
scénique intégré ou adossé et décors 
de catégorie M2, ou classés C-s2, d0 
ou bois classé M3. 

Deux personnes désignées qui 
peuvent toutes les deux être 
employées à d'autres tâches. 

1 SSIAP 1. 

Autres établissements. 
Une personne désignée qui 
peut être employée à d'autres 
tâches.  

Aucune disposition à prévoir.  
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§ 2. Organisation du service de sécurité incendie dans les salles de projection : 

ÉTABLISSEMENT 
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

des salles de projections 

1re catégorie de plus de 3 000 

personnes. 

Des agents de sécurité incendie conformes aux dispositions de  

l'article MS 46, seul le chef d'équipe  

ne peut pas être employé à d'autres tâches. 

1re catégorie 

MS 46, des personnes désignées et qui peuvent toutes être 

employées 

à d'autres tâches.  

Autres établissements. Une personne désignée qui peut être employée à d'autres tâches.  

§ 3. Organisation du service de sécurité incendie dans les autres établissements de type L : 

ÉTABLISSEMENT  
SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

des autres établissements 

1re catégorie de plus de 3 000 

personnes. 

Agents de sécurité incendie conformes aux dispositions de l'article  

MS 46.  

1re catégorie. 

Agents de sécurité incendie pouvant, par dérogation aux 

dispositions de  

l'article MS 46 (§ 2), être employés à d'autres tâches.  

Autres établissements. Une personne désignée qui peut être employée à d'autres tâches.  

§ 4. Toutes les personnes désignées doivent avoir reçu une formation de sécurité incendie. 

La composition du service de sécurité incendie et de représentation peut être modifiée, après avis de la sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 

En aggravation des dispositions de l'article GN 10, les dispositions du présent article sont applicables à tous 
les établissements existants un an après la date de publication au Journal officiel du présent arrêté. 
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Article L 15 Système de sécurité incendie 

Les systèmes de sécurité incendie sont définis à l'article MS 53. 

§ 1. Les établissements de 1re catégorie pouvant recevoir plus de 3 000 personnes, les établissements de 1re, 
2e et 3e catégories comportant des dessous ou une fosse technique et certains établissements cités dans la 
suite du présent règlement (L 76, § 3) doivent être équipés d'un système de sécurité incendie de catégorie A. 
Dans ce cas, les détecteurs automatique d'incendie doivent être installés dans les locaux à risques particuliers, 
les combles, les fosses et dans les locaux de service électrique définis dans l'article EL 5 (§ 3) a et b. 

Les autres établissements de 1re catégorie doivent être équipés d'un système de sécurité incendie de catégorie 
C, D ou E. 

Les autres établissements de 2e catégorie doivent être équipés d'un système de sécurité de catégorie E. 

§ 2. Dans certains établissements ou dans certains locaux présentant des caractéristiques particulières, un 
système de détection automatique d'incendie peut être imposé, après avis de la commission de sécurité. 

Article L 16 Equipement d'alarme 

Les équipements d'alarme sont définis à l'article MS 62. 

§ 1. Les établissements de 1re catégorie pouvant recevoir plus de 3 000 personnes, les établissements de 1re, 
2e et 3e catégories comportant des dessous ou une fosse technique et certains établissements (L. 76, § 3) 
doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 1. 

Les autres établissements de 1re catégorie doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 2 b. 

Les autres établissements de 2e catégorie doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 3. 

Les autres établissements doivent être pourvus d'un équipement d'alarme du type 4. 

§ 2. Dans le cas d'un équipement d'alarme du type 1 (système de sécurité incendie de catégorie A) ou dans 
les établissements équipés d'une sonorisation, l'alarme générale doit être interrompue par diffusion d'un 
message préenregistré prescrivant en clair l'ordre d'évacuation. Dans ce dernier cas, les équipements 
nécessaires à la diffusion de ce message doivent également être alimentés au moyen d'une alimentation 
électrique de sécurité (AES) conforme à sa norme. En outre, le fonctionnement de l'alarme générale doit être 
précédé automatiquement : 

- de la mise en fonctionnement de l'éclairage normal des salles plongées dans l'obscurité pour des raisons 
d'exploitation ; 

- de l'arrêt du programme en cours afin que le message d'évacuation soit audible. 

Article L 17 Système d'alerte 

En application de l'article MS 70, la liaison avec les sapeurs-pompiers doit être réalisée : 

a) Par ligne téléphonique conforme au § 2, premier tiret, de l'article MS 71 dans les établissements de 1re 
catégorie ; 

b) Par téléphone urbain dans les autres établissements. 
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Sous-chapitre IV : Mesures applicables aux espaces scéniques (…) 
 
Section 1 : Généralités  
 
Article L 55 Emploi d'artifices et de flammes 

Tout programme comprenant l'emploi d'artifices ou de flammes doit faire l'objet d'un examen spécial de la 
commission de sécurité compétente ; il ne peut être autorisé que si des mesures de sécurité, appropriées aux 
risques, sont prises. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de bougies, aucune demande particulière n'est à effectuer si le nombre de bougies 
allumées est inférieur ou égal à 50. Les bougies doivent être éloignées de tout matériau combustible. De plus, 
un membre du personnel de l'établissement, équipé d'un moyen d'extinction adapté au risque, doit être 
spécialement désigné pour intervenir rapidement en cas d'incident. 

Article L 56 Contrôle de la réaction au feu des décors 

Les exploitants et les organisateurs de spectacles sont conjointement responsables, chacun en ce qui les concerne, 

du respect de la réaction au feu des matériaux employés pour les décors. 

 
Section 2 : Espace scénique isolable de la salle 
 
 
Article L 69 Moyens d'extinction 
 
§ 1. La défense contre l'incendie du bloc-scène doit être assurée : 
 

 par une installation de RIA DN 25/8 ; 

 par des déversoirs ou, éventuellement, par un système d'extinction du type "déluge" (diffuseurs 
ouverts) ; 

 par un système d'irrigation à eau refroidissant le dispositif d'obturation de la baie de scène ; 

 par des extincteurs appropriés aux risques. 
 
En outre, les locaux présentant des risques particuliers d'incendie peuvent être protégés par des systèmes 
d'extinction automatique du type sprinkleur, ou autres agents extincteurs visés à l'article MS 30, après avis de 
la commission de sécurité. 
 
§ 2. Les déversoirs doivent être installés conformément aux dispositions des articles MS 31, MS 32 et MS 34. 
 
La quantité minimale d'eau déversée par mètre carré et par minute doit être de 10 litres sur la totalité du 
plancher de scène. 
 
§ 3. Le système d'extinction automatique du type "déluge", doit être installé conformément aux dispositions des 
articles MS 25, MS 28, MS 29 et doit faire l'objet d'un examen de la commission de sécurité compétente. 
 
Il doit pouvoir être actionné manuellement par deux vannes ou robinets de mise en œuvre, situés l'un, à 
l'intérieur du bloc-scène, à proximité d'une issue, l'autre, à l'extérieur, en un endroit bien visible et facilement 
accessible. 
 
Le poste de contrôle de ce système doit être situé : 
 

 soit au niveau du plancher de scène ; 

 soit au niveau immédiatement inférieur ou supérieur. 
 
Dans les deux cas, la distance à parcourir ne doit pas dépasser 20 mètres entre les vannes ou les robinets de 
mise en œuvre et le poste de contrôle précité. 
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La quantité minimale d'eau déversée par mètre carré et par minute, à raison d'un diffuseur pour 9 mètres carrés 
de surface au sol, doit être de 10 litres pour une surface impliquée correspondant à la surface totale du plancher 
de scène. 
 
§ 4. Le système d'obturation de la baie de scène cité à l'article L 63 doit pouvoir être refroidi dans sa totalité 
par un système d'irrigation à eau. 
Ce système d'irrigation peut être alimenté par le même réseau que les déversoirs ou par le système d'extinction 
défini au paragraphe 3 ci-dessus ; il peut être mis en œuvre par les mêmes organes de commande. 
Dans le cas d'un réseau indépendant, l'irrigation doit pouvoir être commandée manuellement de l'extérieur et 
de l'intérieur du bloc-scène. 
La quantité minimale d'eau déversée doit être de : 
45 litres par minute et par mètre linéaire, pour les baies de hauteur inférieure ou égale à 5 mètres ; 
45 litres par minute et par mètre linéaire, augmentée de 11 litres par minute et par mètre linéaire, de hauteur 
au-delà de 5 mètres, pour les baies de hauteur supérieure à 5 mètres. 
 
§ 5. L'ensemble des systèmes d'extinction à eau peut être alimenté par un même branchement conforme aux 
dispositions de l'article MS 8 (§ 1), sous réserve du respect des dispositions suivantes : 

 le débit exigible pour la mise en œuvre simultanée des moyens d'extinction est assuré ; 

 le branchement d'incendie est alimenté par l'un ou par l'autre des tronçons de conduites de 
distribution situés de part et d'autre du branchement (vannes de partage sur réseau maillé). 

En aggravation des dispositions de l'article MS 8 (§ 1), les branchements mixtes sont interdits. 
 
§ 6. Tout autre dispositif permettant d'obtenir un niveau de sécurité équivalent peut être admis après avis de la 
sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 

 
Article L 70 Désenfumage du bloc-scène 
 
Le bloc-scène doit être désenfumé quelle que soit sa surface. Son désenfumage doit être assuré conformément 
aux dispositions de l'IT 246. Toutefois, dans le cas d'un désenfumage naturel, la règle du § 7.1.4, premier 
alinéa, de l'IT 246 est applicable également aux scènes de surfaces supérieures à 1 000 m². 
 
En complément de l'IT 246, les dispositions suivantes sont applicables : 
 

 le débouché des exutoires et des conduits d'évacuation doit être situé à une distance horizontale de 
8 mètres au moins des baies voisines ; 

 le nombre minimal d'exutoires doit être de deux. Les sections doivent être sensiblement de même 
valeur ; 

 les ouvrants en façade peuvent exceptionnellement être admis sous réserve qu'ils soient répartis sur 
trois faces au moins et que chaque ouvrant ait sensiblement la même section ; 

 les commandes de déclenchement du désenfumage naturel doivent être manuelles. Chaque 
commande doit agir sur la moitié de l'installation. Elles doivent être situées sur le plancher de scène, 
à proximité d'une issue, et être doublées par des commandes situées à l'extérieur de la cage de scène. 
En cas de désenfumage mécanique, la commande de l'unité de commande manuelle centralisée doit 
être doublée d'une commande de déclenchement située à proximité de la baie de scène. De plus, un 
déclencheur thermique doit assurer automatiquement l'ouverture des évacuations de fumée dès que 
la température atteint 93 °C dans la partie haute de la cage de scène. 
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ANNEXE 3 – CODE DE LA SECURITE INTERIEURE 

 
Livre II Titre 2 
Chapitre 3 
 
Chapitre III : Mise en œuvre de systèmes de vidéoprotection 

 
Article L223-1  
La transmission et l'enregistrement d'images prises sur la voie publique par le moyen de la vidéoprotection 
peuvent être mis en œuvre par les autorités publiques compétentes aux fins de prévention d'actes de terrorisme 
ainsi que, pour la protection des abords immédiats de leurs bâtiments et installations, par les autres personnes 
morales, dans les lieux susceptibles d'être exposés à des actes de terrorisme. 
Il peut être également procédé à ces opérations dans des lieux et établissements ouverts au public aux fins d'y 
assurer la sécurité des personnes et des biens lorsque ces lieux et établissements sont susceptibles d'être 
exposés à des actes de terrorisme. 
La vidéoprotection de la voie publique ou de lieux ou établissements ouverts au public est mise en œuvre dans 
les conditions prévues au chapitre II du titre V du présent livre. 
 

Article L223-2 
Aux fins de prévention d'actes de terrorisme, le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet 
de police peuvent prescrire la mise en œuvre, dans un délai qu'ils fixent, de systèmes de vidéoprotection, aux 
personnes suivantes : 
1° Les exploitants des établissements, installations ou ouvrages mentionnés aux articles L. 1332-1 et L. 1332-
2 du code de la défense ; 
2° Les gestionnaires d'infrastructures, les autorités et personnes exploitant des transports collectifs, relevant 
de l'activité de transports terrestres régie par l'article L. 1000-1 du code des transports ; 
3° Les exploitants d'aéroports qui, n'étant pas mentionnés aux deux alinéas précédents, sont ouverts au trafic 
international. 

 
Article L223-3  
Sauf en matière de défense nationale, la décision mentionnée à l'article L. 223-2 doit être précédée d'une 
consultation de la commission départementale de vidéoprotection si elle porte sur une installation de 
vidéoprotection filmant la voie publique ou des lieux et établissements ouverts au public. 
Les systèmes de vidéoprotection installés en application de l'article L. 223-2 sont soumis aux dispositions des 
articles L. 251-3, L. 252-1 (deuxième alinéa), L. 252-2, L. 252-4, L. 252-5, L. 253-3, L. 253-4, L. 253-5, L. 254-
1, L. 255-1. 

 

Article L223-4 
Lorsque l'urgence et l'exposition particulière à un risque d'actes de terrorisme le requièrent, le représentant de 
l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent délivrer aux personnes mentionnées à 
l'article L. 223-1, sans avis préalable de la commission départementale de vidéoprotection, une autorisation 
provisoire d'installation d'un système de vidéoprotection, exploité dans les conditions prévues au titre V du 
présent livre, pour une durée maximale de quatre mois. Le président de la commission est immédiatement 
informé de cette décision. Il peut alors la réunir sans délai afin qu'elle donne un avis sur la mise en œuvre de 
la procédure d'autorisation provisoire. 
Le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police recueillent l'avis de la commission 
départementale de vidéoprotection sur la mise en œuvre du système de vidéoprotection conformément à la 
procédure prévue à l'article L. 252-1 et se prononcent sur son maintien. La commission doit rendre son avis 
avant l'expiration du délai de validité de l'autorisation provisoire. 
 

Article L223-5  
Lorsque l'urgence et l'exposition particulière à un risque d'actes de terrorisme le requièrent, le représentant de 
l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent prescrire, sans avis préalable de la 
commission départementale de vidéoprotection, la mise en œuvre d'un système de vidéoprotection exploité 
dans les conditions prévues par l'article L. 223-3. Quand cette décision porte sur une installation de 
vidéoprotection filmant la voie publique ou des lieux ou établissements ouverts au public, le président de la 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071307&idArticle=LEGIARTI000006539687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023068937&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505412&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505426&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505429&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505433&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505435&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505448&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505452&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505454&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505458&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505458&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505426&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025505242&dateTexte=&categorieLien=cid
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commission est immédiatement informé de cette décision. Il peut alors la réunir sans délai afin qu'elle donne 
un avis sur la mise en œuvre de la procédure de décision provisoire. 
Avant l'expiration d'un délai maximal de quatre mois, le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, 
le préfet de police recueillent l'avis de la commission départementale de vidéoprotection sur la mise en œuvre 
du système de vidéoprotection conformément à la procédure prévue à l'article L. 252-1 et se prononcent sur 
son maintien. 
 

Article L223-6 
Si les personnes mentionnées à l'article L. 223-2 refusent de mettre en œuvre le système de vidéoprotection 
prescrit, le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police les mettent en demeure 
de procéder à cette installation dans le délai qu'ils fixent en tenant compte des contraintes particulières liées à 
l'exploitation des établissements, installations et ouvrages et, le cas échéant, de l'urgence. 
 

Article L223-7 
Est puni d'une amende de 150 000 euros le fait, pour les personnes mentionnées à l'article L. 223-2, de ne pas 
avoir pris les mesures d'installation du système de vidéoprotection prescrit à l'expiration du délai défini par la 
mise en demeure mentionnée à l'article L. 223-6. 
 

Article L223-8 
Aux fins de prévention d'actes de terrorisme, de protection des abords des établissements, installations ou 
ouvrages mentionnés aux articles L. 1332-1 et L. 1332-2 du code de la défense ou de protection des intérêts 
fondamentaux de la Nation, le représentant de l'Etat dans le département ou, à Paris, le préfet de police, peut 
demander à une commune la mise en œuvre de systèmes de vidéoprotection. Le conseil municipal doit en 
délibérer dans un délai de trois mois. 
Les conditions de financement du fonctionnement et de la maintenance du système de vidéoprotection font 
l'objet d'une convention conclue entre la commune de son lieu d'implantation et le représentant de l'Etat dans 
le département ou, à Paris, le préfet de police. 
Les articles L. 223-3 et L. 223-5 sont applicables. 
 

Article L223-9 
L'article L. 223-8 est applicable aux établissements publics de coopération intercommunale qui ont décidé de 
faire application de l'article L. 132-14. 
 
 
Livre II Titre 5 
Chapitres 1 et 2 
Section 1 : Commission nationale de la vidéoprotection 

 
Article L251-1 
Les enregistrements visuels de vidéoprotection répondant aux conditions fixées aux articles L. 251-2 et L. 251-
3 sont soumis aux dispositions du présent titre, à l'exclusion de ceux qui sont utilisés dans des traitements 
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés selon des critères permettant d'identifier, directement ou 
indirectement, des personnes physiques, qui sont soumis à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 

Article L251-2  
La transmission et l'enregistrement d'images prises sur la voie publique par le moyen de la vidéoprotection 
peuvent être mis en œuvre par les autorités publiques compétentes aux fins d'assurer : 
1° La protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords ; 2° La sauvegarde des installations 
utiles à la défense nationale ; 
3° La régulation des flux de transport ; 
4° La constatation des infractions aux règles de la circulation ; 
5° La prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement exposés 
à des risques d'agression, de vol ou de trafic de stupéfiants ainsi que la prévention, dans des zones 
particulièrement exposées à ces infractions, des fraudes douanières prévues par le second alinéa de l'article 
414 du code des douanes et des délits prévus à l'article 415 du même code portant sur des fonds provenant 
de ces mêmes infractions 
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; 
6° La prévention d'actes de terrorisme, dans les conditions prévues au chapitre III du titre II du présent livre ; 
7° La prévention des risques naturels ou technologiques ; 
8° Le secours aux personnes et la défense contre l'incendie ; 
9° La sécurité des installations accueillant du public dans les parcs d'attraction. 
Il peut être également procédé à ces opérations dans des lieux et établissements ouverts au public aux fins d'y 
assurer la sécurité des personnes et des biens lorsque ces lieux et établissements sont particulièrement 
exposés à des risques d'agression ou de vol. 
 

Article L251-3 
Les opérations de vidéoprotection de la voie publique sont réalisées de telle sorte qu'elles ne visualisent pas 
les images de l'intérieur des immeubles d'habitation ni, de façon spécifique, celles de leurs entrées. 
Le public est informé de manière claire et permanente de l'existence du système de vidéoprotection et de 
l'autorité ou de la personne responsable. 
 

Article L251-4  
Dans chaque département, une commission départementale de vidéoprotection présidée par un magistrat du 
siège ou un magistrat honoraire est chargée de donner un avis au représentant de l'Etat dans le département, 
ou à Paris au préfet de police, sur les demandes d'autorisation de systèmes de vidéoprotection et d'exercer un 
contrôle sur les conditions de fonctionnement des systèmes autorisés. 
 

Article L251-5  
La Commission nationale de la vidéoprotection exerce une mission de conseil et d'évaluation de l'efficacité de 
la vidéoprotection. Elle émet des recommandations destinées au ministre de l'intérieur en ce qui concerne les 
caractéristiques techniques, le fonctionnement ou l'emploi des systèmes de vidéoprotection. 
Elle peut être saisie par le ministre de l'intérieur, un député, un sénateur ou une commission départementale 
de vidéoprotection de toute question relative à la vidéoprotection. 
Elle peut également se saisir d'office de toute difficulté tenant au fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ou de toute situation susceptible de constituer un manquement. 
 

Article L251-6  
La Commission nationale de la vidéoprotection est composée : 
1° De représentants des personnes publiques et privées autorisées à mettre en œuvre un système de 
vidéoprotection ; 
2° De représentants des administrations chargées de contrôler les systèmes mis en œuvre ;  
3° D'un membre de la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 
4° De deux députés et de deux sénateurs de manière à assurer une représentation pluraliste ; 
5° De personnalités qualifiées, dont au moins un magistrat du siège et un magistrat du parquet désignés par 
le premier président de la Cour de cassation. 
La qualité de membre de la commission est incompatible avec la détention d'un intérêt direct ou indirect dans 
une entreprise exerçant des activités dans le domaine de la vidéoprotection. 
La composition et les modalités de l'organisation et du fonctionnement de la commission sont définies par voie 
réglementaire. 
 

Article L251-7  
Le Gouvernement transmet chaque année à la Commission nationale de l'informatique et des libertés et à la 
Commission nationale de la vidéoprotection un rapport faisant état de l'activité des commissions 
départementales de vidéoprotection et des conditions d'application du présent titre. 
 

Article L251-8  
Les conditions dans lesquelles le représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police 
peuvent prescrire la mise en œuvre de systèmes de vidéoprotection aux fins de prévention d'actes de 
terrorisme sont prévues au chapitre III du titre II du présent livre. 
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Chapitre II : Autorisation et conditions de fonctionnement 

 
Article L252-1  
L'installation d'un système de vidéoprotection dans le cadre du présent titre est subordonnée à une autorisation 
du représentant de l'Etat dans le département et, à Paris, du préfet de police donnée, sauf en matière de 
défense nationale, après avis de la commission départementale de vidéoprotection. Lorsque le système 
comporte des caméras installées sur le territoire de plusieurs départements, l'autorisation est délivrée par le 
représentant de l'Etat dans le département dans lequel est situé le siège social du demandeur et, lorsque ce 
siège est situé à Paris, par le préfet de police, après avis de la commission départementale de vidéoprotection. 
Les représentants de l'Etat dans les départements dans lesquels des caméras sont installées en sont informés. 
Seuls sont autorisés par la Commission nationale de l'informatique et des libertés, en application de la loi n° 
78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les systèmes installés sur la voie 
publique ou dans des lieux ouverts au public dont les enregistrements sont utilisés dans des traitements 
automatisés ou contenus dans des fichiers structurés selon des critères permettant d'identifier, directement ou 
indirectement, des personnes physiques. 
 

Article L252-2  
L'autorisation préfectorale prescrit toutes les précautions utiles, en particulier quant à la qualité des personnes 
chargées de l'exploitation du système de vidéoprotection ou visionnant les images et aux mesures à prendre 
pour assurer le respect des dispositions de la loi. 
 

Article L252-3  
L'autorisation peut prescrire que les agents individuellement désignés et dûment habilités des services de 
police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d'incendie et de secours sont 
destinataires des images 
et enregistrements. Elle précise alors les modalités de transmission des images et d'accès aux enregistrements 
ainsi que la durée de conservation des images, dans la limite d'un mois à compter de cette transmission ou de 
cet accès, sans préjudice des nécessités de leur conservation pour les besoins d'une procédure pénale. La 
décision de permettre aux agents individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de 
gendarmerie nationales ainsi que des douanes et des services d'incendie et de secours d'être destinataires 
des images et enregistrements peut également être prise à tout moment, après avis de la commission 
départementale de vidéoprotection, par arrêté préfectoral. Ce dernier précise alors les modalités de 
transmission des images et d'accès aux enregistrements. Lorsque l'urgence et l'exposition particulière à un 
risque d'actes de terrorisme le requièrent, cette décision peut être prise sans avis préalable de la commission 
départementale de vidéoprotection. Le président de la commission est immédiatement informé de cette 
décision, qui fait l'objet d'un examen lors de la plus prochaine réunion de la commission. 
 

Article L252-4  
Les systèmes de vidéoprotection sont autorisés pour une durée de cinq ans renouvelables. 
Les systèmes de vidéoprotection installés doivent être conformes à des normes techniques définies par arrêté 
du ministre de l'intérieur après avis de la Commission nationale de la vidéoprotection, à compter de l'expiration 
d'un délai de deux ans après la publication de l'acte définissant ces normes. 
Les autorisations mentionnées au présent titre et délivrées avant le 1er janvier 2000 expirent le 24 janvier 2012. 
Celles délivrées entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2002 expirent le 24 janvier 2013. Celles délivrées 
entre le 1er janvier 2003 et le 24 janvier 2006 expirent le 24 janvier 2014. 
 

Article L252-5  
Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les 
enregistrements sont détruits dans un délai maximum fixé par l'autorisation. Ce délai ne peut excéder un mois. 
L'autorisation peut prévoir un délai minimal de conservation des enregistrements. 
 

Article L252-6  
Lorsqu'il est informé de la tenue imminente d'une manifestation ou d'un rassemblement de grande ampleur 
présentant des risques particuliers d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens, le représentant de l'Etat 
dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent délivrer aux personnes mentionnées à l'article L. 
251-2, sans avis préalable de la commission départementale de vidéoprotection, une autorisation provisoire 
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d'installation d'un système de vidéoprotection, exploité dans les conditions prévues par le présent titre, pour 
une durée maximale de quatre mois. 
Le président de la commission est immédiatement informé de cette décision. Il peut alors la réunir sans délai 
afin qu'elle donne un avis sur la mise en œuvre de la procédure d'autorisation provisoire. L'autorisation 
d'installation du dispositif cesse d'être valable dès que la manifestation ou le rassemblement a pris fin. 
Sauf dans les cas où les manifestations ou rassemblements de grande ampleur ont déjà pris fin, le représentant 
de l'Etat dans le département et, à Paris, le préfet de police recueillent l'avis de la commission départementale 
de vidéoprotection sur la mise en œuvre du système de vidéoprotection conformément à la procédure prévue 
à l'article L. 252-1 et se prononcent sur son maintien. La commission doit rendre son avis avant l'expiration du 
délai de validité de l'autorisation provisoire. 
 

Article L252-7  
Lorsqu'il est informé de la tenue imminente d'une manifestation ou d'un rassemblement de grande ampleur 
présentant des risques particuliers d'atteinte à la sécurité des personnes et des biens, le représentant de l'Etat 
dans le département et, à Paris, le préfet de police peuvent prescrire, sans l'avis préalable de la commission 
départementale de vidéoprotection, la mise en œuvre d'un système de vidéoprotection exploité dans les 
conditions prévues par l'article L. 252-1. Quand cette décision porte sur une installation de vidéoprotection 
filmant la voie publique ou des lieux ou établissements ouverts au public, le président de la commission est 
immédiatement informé de cette décision. Il peut alors la réunir sans délai afin qu'elle donne un avis sur la mise 
en œuvre de la procédure de décision provisoire. La prescription d'installation du dispositif cesse d'être valable 
dès que la manifestation ou le rassemblement a pris fin. 
Sauf dans les cas où les manifestations ou rassemblements de grande ampleur mentionnés à l'alinéa 
précédent ont déjà pris fin, avant l'expiration d'un délai maximal de quatre mois, le représentant de l'Etat dans 
le département et, à Paris, le préfet de police recueillent l'avis de la commission départementale de 
vidéoprotection sur la mise en œuvre du système de vidéoprotection conformément à la procédure prévue à 
l'article L. 252-1 et se prononcent sur son maintien. 
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